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Abstract

Protected areas are not an invention of the 19th or 20th century. There have been protected 
areas from ancient times through the Middle Ages to the modern day. The reasons for pro-
tecting areas, however, have changed through the centuries. Today, a protected area is 
defined by the IUCN as “a clearly defined geographical space, recognised, dedicated and 
managed, through legal or other effective means, to achieve the long-term conservation of 
nature with associated ecosystem services and cultural values”.

Worldwide, biodiversity is in crisis. In Switzerland, there has been a pronounced decline. 
A particularly high proportion of species are endangered, or even threatened with extinc-
tion. Protected areas make an important contribution to stopping this loss of biodiversity 
and contribute to the development of a harmonious coexistence of humans in and with 
nature.

Switzerland probably has the most complicated system of protected areas in the world. 
In this book, 22 different instruments for the protection of areas in Switzerland are dis-
cussed. This has led to more than 60 000 sites throughout Switzerland, some smaller than 
a football field, with different protection conditions. Disappointingly, various studies have 
shown that the effectiveness of the protected areas is often insufficient and that the goals 
are not achieved. In comparison with other European countries, a small proportion of the 
total land area in Switzerland is protected. The country currently has a confusing number of 
small-scale, overlapping, poorly functioning individual protected areas. Turning this into a 
representative, comprehensive, effective network of protected areas that is welcomed by 
the people is a huge challenge. The following six steps may contribute to success:
– Improve public appreciation for nature and protected areas.
– Create an overview of protected areas.
– Use and further develop existing protection instruments.
– Increase effectiveness.
– Improve financial and human resources.
– Connect existing protected areas to form an effective network.

Five examples show that it is possible to implement an effective network of protected 
areas, or in other words a functioning ecological infrastructure.

Keywords: Switzerland, protected areas, nature conservation, ecological infrastructure, law, 
biodiversity



En guise d’introduction

Nulle part ailleurs, je ne ressens une connexion aussi profonde avec la nature que dans une 
aire protégée, où la diversité des espèces animales et végétales suscite en moi un émerveil-
lement constant. On peut y observer des oiseaux qui ont disparu d’autres milieux naturels, 
admirer des libellules danser dans les airs ou apercevoir des grenouilles et d’autres espèces 
aquatiques dans les étangs. La flore y est également plus riche et diversifiée. Lorsque je 
retourne dans des zones plus peuplées ou plus exploitées, le contraste est frappant : la vie 
semble bien monotone hors de ces sanctuaires. 

Vous vous demandez peut-être pourquoi les aires protégées sont nécessaires. La nature 
n’est-elle pas suffisamment protégée par nos lois ? Comme vous le découvrirez dans cet 
ouvrage, les êtres humains n’ont pas attendu l’époque moderne pour protéger certains 
sites. Ils ont en effet compris depuis longtemps que notre désir d’exploiter la terre et ses 
ressources pouvait avoir un effet destructeur sur la nature et le paysage. Ce qui mérite 
d’être préservé doit donc être placé sous protection. Les aires protégées profitent égale-
ment aux humains, en contribuant notamment à la préservation de la biodiversité, qui est 
essentielle à notre survie. Elles nous offrent des lieux où nous pouvons nous détendre, faire 
du sport ou vivre des expériences enrichissantes dans le respect de l’environnement. Mais 
les aires protégées impliquent aussi du travail, surtout lorsqu’il s’agit de sites qui n’abritent 
pas seulement une nature intacte mais où la diversité d’un paysage rural entretenu de 
manière traditionnelle doit être rétablie ou préservée. 

Le sujet des aires protégées est vaste et il est difficile d’en avoir une vue d’ensemble. 
L’un des objectifs du présent ouvrage est justement de clarifier cette complexité. Prenons 
l’exemple des surfaces consacrées à la biodiversité : les experts et les expertes estiment 
que 30 % du territoire national devrait être protégé pour assurer la conservation de la biodi-
versité. Mais de quelle nature sont ces surfaces ? Comment doivent-elles être protégées ? 
Y en a-t-il déjà suffisamment sous protection dans notre pays ? Comment organiser la mise 
en réseau des milieux naturels nécessaire à la biodiversité ? Les avis divergent. Alors que 
l’Office fédéral de l’environnement (OFEV), sur mandat du Conseil fédéral, estime que près 
de 30 % du territoire sera protégé d’ici à 2030, Pro Natura soutient que le chemin est encore 
long. 

Les sites précieux sur le plan écologique ou susceptibles d’être développés doivent et 
peuvent être utilisés de manière durable afin de respecter l’environnement. C’est ainsi que 
la nature pourra continuer à nous offrir les ressources vitales dont nous avons besoin pour 
vivre harmonieusement dans un environnement diversifié.

Ursula Schneider Schüttel, Présidente de Pro Natura
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Avant-propos 

Lors de la 15e Conférence des Parties à la Convention internationale sur la diversité biolo-
gique (CDB), qui s’est tenue en décembre 2022 à Montréal, la Suisse s’est engagée à ce 
qu’au moins 30 % des terres émergées, des eaux intérieures, des zones côtières et des 
océans du monde soient protégés efficacement d’ici à 2030 afin de lutter contre l’appauvris-
sement de la biodiversité. C’est là un objectif ambitieux, mais indispensable. Pour qu’il 
puisse être atteint, les progrès doivent être quantifiables. 

Cependant, la Suisse n’en fait pas encore assez pour préserver les espèces et les milieux 
naturels sur son propre territoire. En 2022, l’Office fédéral de l’environnement a estimé à 
13,4 % la part de la surface nationale consacrée à la conservation de la biodiversité. Ce bilan 
ne tient pas seulement compte des aires protégées, mais aussi des districts francs et des 
surfaces agricoles de promotion de la biodiversité de qualité II. Se pose dès lors la question 
des surfaces à considérer comme des aires protégées et à prendre en compte pour l’objec-
tif des 30 %. 

Souvent, l’engagement de la Confédération, des cantons, des communes ainsi que des 
organisations de protection de la nature et des particuliers ne favorise la diversité des 
espèces que de manière locale et sur de petites surfaces. Beaucoup d’aires protégées sont 
dispersées et isolées. Parallèlement, les processus nuisibles à la biodiversité se poursuivent 
à grande échelle : l’agriculture continue de générer des apports élevés d’azote et de pesti-
cides, des habitats et des structures sont éliminés des paysages ruraux et les milieux natu-
rels sont morcelés par les infrastructures de transport et l’urbanisation.

La politique fédérale en matière de biodiversité restera inefficace tant que la production 
agricole continuera d’être soutenue par des incitations préjudiciables à la biodiversité et que 
l’infrastructure écologique – le réseau des milieux naturels et proches de l’état naturel de 
grande qualité – sera « promue » avec les seuls instruments actuels. Et ce d’autant plus si 
le démantèlement de la protection des milieux naturels et des espèces se poursuit au profit 
de l’agriculture et de la production d’énergie, par le biais de l’adaptation de lois et de la 
promulgation de nouvelles ordonnances. 

Une volonté manifeste de protéger et promouvoir efficacement la biodiversité ainsi que 
des idées et concepts développés dans ce but font aujourd’hui défaut à la politique fédérale. 
Selon l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), la Suisse 
se retrouve au dernier rang des 38 pays étudiés en matière de surface consacrée à la diver-
sité biologique. 

L’auteur du présent ouvrage, Urs Tester, de l’organisation de protection de la nature 
Pro  Natura, s’est donné pour mission de dresser un état des lieux des aires protégées en 
tant que refuges de la biodiversité. À travers une analyse minutieuse, il met en lumière l’état 
actuel des aires protégées de Suisse, révélant que le chemin vers une conservation vérita-
blement efficace reste encore long et plaidant pour une extension significative des surfaces 
et une meilleure mise en réseau des milieux naturels. Il est urgent que notre société 
apprenne à vivre en harmonie avec la nature, sous peine de mettre en péril notre propre 
avenir. Notre empreinte écologique est trois à quatre fois trop élevée et un changement de 
valeurs s’impose. Nous puisons une part importante de notre identité dans des paysages 
préservés et une nature diversifiée. Suisse Tourisme, les CFF et CarPostal vantent la « qua-
lité de vie suisse » en mettant en avant des images de montagnes, de glaciers, de lacs et 
de paysages ruraux traditionnels fleuris et variés. Il faut nous en souvenir en pesant les 
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intérêts en faveur ou en défaveur de nouvelles constructions dans des paysages encore 
intacts et des milieux naturels dignes de protection.

Depuis 1987, l’art. 18a de la Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage 
(LPN) constitue la base légale des biotopes d’importance nationale. Ces quelque 7000 bio-
topes ont pour objectif de protéger efficacement les habitats d’animaux et de plantes mena-
cés, mais ils ne représentent que 2,3 % du territoire national. 

Le manque de grandes aires protégées est également responsable de l’insuffisante pro-
tection de la biodiversité. En 2000, Pro Natura a lancé la campagne « Créons ensemble un 
nouveau parc national » en offrant la perspective d’un soutien financier aux projets de parcs. 
La révision de la LPN en 2007 a établi les bases légales pour différentes catégories de 
parcs, y compris de nouveaux parcs nationaux. Cependant, la création d’un nouveau parc 
national dépend fortement de la volonté politique des populations locales. Les deux projets 
de parcs nationaux « Adula » et « Locarnese » ont été rejetés par les citoyens lors des 
votations populaires de 2016 et 2018. On en reste toujours à notre unique parc national créé 
en 1914, alors que l’Autriche en compte six. 

Il est nécessaire de faire preuve de plus de courage et d’une plus grande ouverture à 
l’expérimentation de nouvelles idées et de nouveaux modèles, afin de démontrer toute 
l’étendue des possibles. L’objectif « 30 x 30 » doit constituer une motivation pour évoluer 
dans cette direction. Nous remercions Urs Tester et Pro Natura d’avoir soulevé ce sujet et 
espérons contribuer de manière constructive au débat, afin de pouvoir disposer bientôt 
d’aires protégées plus nombreuses et plus vastes.  

 Herbert Bühl
 Président de la Fondation Paul Schiller
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1 Introduction

La diversité naturelle de notre planète traverse une crise profonde. De nombreuses espèces 
animales et végétales s’éteignent. Les milieux naturels et proches de l’état naturel 
connaissent un déclin rapide. Pourtant, les images de la Suisse véhiculées par les maga-
zines ou les médias sociaux affichent principalement des paysages naturels spectaculaires, 
laissant croire que le pays n’est pas concerné par le déclin de la biodiversité. Malheureuse-
ment, cette impression est trompeuse. En réalité, la Suisse est particulièrement touchée, 
avec une proportion alarmante d’espèces animales et végétales menacées ou en voie d’ex-
tinction, bien plus élevée que dans les pays voisins. La richesse naturelle autrefois abon-
dante de la Suisse s’amenuise de manière dramatique. Or, les aires protégées constituent 
un outil essentiel pour enrayer cette perte. Bien que la Suisse ait joué un rôle de pionnier 
dans ce domaine, même avant la création du Parc national suisse, cette époque est révolue 
depuis longtemps. Aujourd’hui, la Confédération, les cantons et les communes peinent à 
planifier et mettre en œuvre des aires protégées. Le site Internet de l’Office fédéral de 
l’environnement (OFEV) ne comporte d’ailleurs aucune section dédiée aux aires protégées 
sous le thème de la biodiversité. Le terme n’apparaît qu’en relation avec les aires centrales 
de l’infrastructure écologique, donnant l’impression qu’il est volontairement évité. Les 
chiffres les plus divers sont cités dans les médias lorsqu’il est question d’évaluer l’étendue 
des zones dédiées à la protection de la biodiversité en Suisse. Mais il n’existe aucune vue 
d’ensemble claire des surfaces protégées, des objectifs de cette protection, des bases 
juridiques qui la sous-tendent ou des mesures mises en place pour atteindre ces objectifs. 

Bien que mon travail m’ait conduit à m’occuper des aires protégées en Suisse depuis 
plus de trente ans, je n’ai pas non plus de vue d’ensemble exhaustive, ce que vous consta-
terez au fil de votre lecture. Cependant, je souhaite vous guider à travers la jungle des ins-
truments de protection en Suisse et, autant que possible, vous en donner un aperçu clair. 
Mon objectif n’est pas seulement de décrire la situation actuelle, mais également de mon-
trer comment un réseau représentatif, global et efficace pourrait être créé en Suisse à partir 
de la multitude actuelle de petites zones protégées, qui se recoupent et remplissent mal 
leur fonction. Le soutien de la population est essentiel dans ce contexte. 
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2 Pourquoi a-t-on besoin d’aires protégées ? 

La réponse peut sembler évidente … Les aires protégées sont nécessaires à la protection 
de la nature, ou, pour le formuler dans le jargon des sciences naturelles, à la préservation de 
la biodiversité. Mais quelle « nature » cherchons-nous à protéger, de quoi et pour qui la 
protégeons-nous ? Je vous invite à m’accompagner dans ce voyage captivant au cœur du 
monde des aires protégées. 

2.1 Les aires protégées dans l’Antiquité 

Les aires protégées, où l’être humain renonce délibérément à toute exploitation de la nature, 
existent depuis longtemps, bien avant que naisse le concept de protection de la nature. 
Dans de nombreuses cultures, les populations ont préservé les espaces naturels qui leur 
tenaient à cœur. Dans la Grèce antique, par exemple, il existait des bois sacrés. L’un de ces 
boisements était dédié à Gaïa, la déesse personnifiant la Terre-Mère. Un bois sacré typique 
était constitué d’une source près de laquelle vivaient des nymphes, entourée d’une forêt 
demeurée intacte.1, 2 Ces bois protégés accueillaient des rites religieux et des funérailles. 
Les Celtes, par le biais de leurs druides, connaissaient une tradition similaire, rendue fami-
lière par les aventures d’Astérix et Obélix. Chez les Romains également, des bois sacrés 
étaient laissés intacts. La présence de ces lieux se retrouve également chez les Germains 
et elle est attestée dans de nombreuses autres cultures, de l’Inde à l’Afrique en passant par 
l’Arménie.3 Dans la culture polynésienne, on trouve des zones « taboues » ou « tapu » : ce 
sont des lieux sacrés dont l’accès est interdit. Aujourd’hui, les bois sacrés ont disparu de 
nos sociétés mais les lieux qui renforcent notre lien avec la nature sont désormais appelés 
«  lieux d’énergie  ». Ce terme témoigne de l’importance que nous, humains, accordons 
encore à notre relation à la nature. Dans de nombreuses cultures, une cohabitation harmo-
nieuse avec la nature implique la délimitation et le respect d’aires protégées où l’être humain 
renonce à certaines interventions et exploitations.

2.2 Les aires protégées au Moyen Âge

Il est également établi que des aires protégées existaient dès le début du Moyen Âge. Ces 
territoires visaient à réduire le risque de surexploitation des ressources naturelles, ce qui 
permettait aux populations d’en bénéficier indirectement. Aujourd’hui, on parle de « préser-
vation des services écosystémiques ». Vers 1200, des forêts alluviales ont été protégées et 
des digues créées le long de la Reuss et du Schächenbach, dans le canton d’Uri, afin de 
protéger les habitants et habitantes des inondations.4 À la même époque ont été délimitées 
des forêts de protection où il était interdit de couper du bois. La forêt protégeait ainsi les 
habitations des avalanches ou des chutes de pierres. L’exemple le plus connu est sans doute 
la forêt de protection d’Andermatt. Sur les photos aériennes, on peut nettement distinguer 
cette forêt se démarquant des zones de pâturage environnantes (fig. 1). La première réserve 
de faune de Suisse a été créée en 1548 au Kärpf, dans le canton de Glaris. Ce district franc 
fédéral remplit encore cette fonction aujourd’hui (voir chap. 3). Les réserves de faune proté-
geaient les populations de gibier d’une chasse excessive. De même, les premières réserves 
ornithologiques avaient pour but de protéger les oiseaux de la surexploitation. Ainsi, en 1339, 
le canton de Zurich interdit la capture de passereaux utiles et insectivores.5
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2.3 Les aires protégées aux 18e et 19e siècles

Au temps des Lumières, la perception de la nature change en Europe, y compris en Suisse. 
L’économie cherche alors à exploiter autant que possible les ressources naturelles. Lorsque 
cela s’avère difficile, on recourt à des moyens techniques pour y parvenir.6 Les forêts sont 
défrichées, les rivières corrigées, les marais drainés, les terres difficilement exploitables 
amendées. Les termes utilisés le montrent clairement : la nature n’était pas suffisamment 
« bonne » aux yeux des êtres humains. Elle devait être corrigée, améliorée, puis exploitée à 
leur profit. Ces apparentes améliorations ont eu des conséquences dramatiques pour l’être 
humain et la nature. Durant la seconde moitié du 19e siècle, la Suisse a traversé une grande 
crise des ressources naturelles, ce que nous appellerions aujourd’hui une crise de la biodi-
versité. De grands pans de forêts de montagne ont été déboisés et pillés (fig. 2), avec pour 
conséquences des laves torrentielles et des inondations. La chasse intensive a conduit à 
l’extermination du bouquetin, du cerf et du sanglier et les autres animaux de gibier ont été 
sévèrement décimés, ne laissant que quelques populations résiduelles. Les oiseaux ont 
également souffert de la chasse et du pillage des nids : les paysans et paysannes redou-
taient d’ailleurs une pénurie d’espèces insectivores pour lutter contre les ravageurs. En 
réaction à cette surexploitation des ressources naturelles, la jeune Confédération suisse a 
mis en place plusieurs mesures légales de protection à la fin du 19e siècle. La Loi fédérale 

Fig. 1. Vue aérienne de la compagnie Swissair de la forêt de protection d’Andermatt (UR). Photo : 
H. Krebs. Bibliothèque de l’EPFZ, archives photographiques, Com_FC20-6490-007/CC BY-SA 4.0.
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sur les forêts de 1874 visait à protéger l’ensemble des surfaces forestières contre les défri-
chements et les forêts de protection d’une exploitation excessive. La Loi fédérale sur la 
chasse et la protection des oiseaux a permis la création des premiers districts francs natio-
naux et la Loi fédérale sur la pêche de 1888 garantissait des connexions entre les cours 
d’eau pour les poissons migrateurs. Toutes ces dispositions avaient pour but de protéger les 
ressources naturelles de la surexploitation. Il en allait de même pour les premières règle-
mentations visant à protéger les plantes (dispositions cantonales pour la protection de 
l’edelweiss : 1878–1888 ; premières ordonnances cantonales sur la protection des végé-
taux, par exemple dans le canton de Lucerne en 1923).7 

2.4 L’industrialisation, un moteur pour la protection de la nature

Avec le développement industriel fulgurant du 19e siècle apparurent trois nouveaux argu-
ments motivant la protection des sites : les facteurs scientifique et esthétique ainsi que le 
souhait de vivre l’expérience d’une nature inaltérée. Si ces trois motivations ont toutes joué 
un rôle à l’époque, l’argument scientifique était au premier plan dans notre pays, les natura-
listes ayant été particulièrement actifs dans la création d’aires protégées. En 1838, la 
« Pierre à Bot » près de Neuchâtel a été le premier bloc erratique de Suisse à être placé sous 

Fig. 2. Coupe rase au-dessus d’Appenzell en 1908. Photo : F. Fankhauser. Archives de l’Institut fédéral de 
recherches WSL, FAN_02000_G_neg.
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protection, par la ville de Neuchâtel (fig. 3). Ce témoin scientifique de l’évolution des glaciers 
ne devait pas se perdre. En 1870, Louis Guillaume acheta des terrains au pied du Creux du 
Van (NE) et en fit don au Club Jurassien au titre de « réserve ». En 1906, la Société suisse 
des sciences naturelles acheta le bloc erratique de la « Pierre des Marmettes », près de 
Monthey (VS). Cette mesure de protection était motivée par la menace qu’un projet de 
carrière faisait peser sur ce monument naturel. En 1909, la Société forestière suisse proté-
gea par un contrat la réserve de forêt primaire de Scatlé (GR). Cette surface forestière devait 
être laissée à son libre développement naturel. Il s’agissait d’étudier l’évolution de la forêt 
et d’en tirer des conclusions scientifiques pour la gestion forestière.8 La même motivation 
a joué un rôle central dans la création ultérieure des réserves forestières de l’EPF.9 La créa-
tion du Parc national suisse en 1914 a constitué une étape importante dans l’histoire des 
aires protégées dans notre pays Le terme de « parc national » avait été utilisé pour la pre-
mière fois pour désigner le parc national de Yellowstone, créé en 1872 aux États-Unis.10 Lors 
de la création des premiers parcs nationaux américains, l’esthétique du paysage et l’expé-
rience de la nature pour les humains étaient au premier plan. La nature apparemment intacte 
devait être préservée de la destruction par l’exploitation minière, l’exploitation forestière et 
d’autres utilisations, et servir de lieu de détente pour la population. La nature protégée 
contrastait avec le paysage industriel et agricole façonné par l’humain. Les fondateurs du 
Parc national suisse se sont certes inspirés des modèles américains, mais leurs motivations 
étaient différentes : ils voulaient étudier scientifiquement la régénération naturelle d’un coin 
de nature. En 1909, la première partie d’un futur parc national, le Val Cluozza, fut louée par 

Fig. 3. Photo historique de la Pierre à Bot (NE). Photo d’origine inconnue. Bibliothèque de l’EPFZ, archives 
photographiques, Ans_14642-38AL/Public Domain Mark.
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la Société suisse des sciences naturelles (fig. 4). La Ligue suisse pour la protection de la 
nature, aujourd’hui Pro Natura, a été fondée pour assurer le financement du projet. Les 
fondateurs étaient conscients que le nouveau Parc national suisse se situait dans une région 
intensément exploitée par l’industrie minière, la coupe de bois, la chasse et l’économie 
alpestre.11, 12

Fig. 4. Photo historique du Val Cluozza (GR). Photo d’origine inconnue. Archives cantonales de Bâle-Ville, 
PA 924a O 2.1b (1) 797.
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La biodiversité se porte mal en Suisse. Une grande partie des espèces ani -

males et végétales sont menacées ou en voie d’extinction. Ce qui constituait 

autrefois la richesse naturelle du pays s’érode de manière dramatique. Les 

aires protégées constituent un moyen de contrer cette tendance. 

Or, la Suisse possède l’un des systèmes les plus compliqués au monde en la 

matière. Comment transformer plus de 60 000 zones protégées de petite taille, 

qui se recoupent et fonctionnent mal, en un réseau représentatif, global et 

efficace ?  

L’auteur formule des propositions pour y parvenir. La population, par le sou-

tien qu’elle apporte aux aires protégées, joue un rôle déterminant à cet égard.

ISBN 978-3-258-08419-0


	Leere Seite



